
Processus de placement en cas d’évacuation

Détermine l’urgence 
et avise le BRS et 
la/le coordinat. des 

placements

Foyer d’origine 

Remplit (avec l’aide du 
foyer d’origine) le
Formulaire de 

placement en cas 
d'évacuation (FPE) et 
l’envoie au BRS et à 

l’Unité de délivrance des 
permis

Bureau de coord. des 
placements des SSDMC Délivre un permis d'urgence 

temporaire (UT) au foyer 
destinataire au besoin, et le cas 

échéant, fournit au foyer 
d’origine l’approbation des LES 

(sous réserve d’une entente 
relative aux LES)

Copie lettre d’UT à : DGF, 
DESO, SSDMC, BRS et foyer 

d’origine

Unité délivrance des permis

Avise la/le coordinat. des 
placements

Foyer destinataire

Les résidents 
s’installent et le 
foyer affiche le 

permis d’UT

Foyer destinataire

Le directeur 
informe la/le 

coordinat. des 
placements et le 
foyer d’origine de 
la détermination 

de l’urgence

Directeur, 
Inspection des 

FSLD

Met à jour le FPE et avise : 
unité de délivrance des 

permis, UPPF, DGF, DESO, 
SSDMC, BRS et foyer 

d’origine

Bureau de coord. des 
placements des SSDMCMet à jour les dossiers 

Ministère

Avise l’inspection 
du BRS que l’on 
peut retourner au 
foyer sans danger

Foyer d’origine

Contrôles périodiques des 
mouvements des résidentsAppel de communication

Transfert ou placement 
des résidents dans le 

foyer d’origine

Le BRS inspecte le foyer
Inspection du BRS
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